
 

Gestion des mesures d’accommodement scolaire 
Guide de l’enseignant 

 

 

IMPORTANT : Pour accéder à l’application Accommodement lorsque vous travaillez à l’extérieur 

du campus, vous devez vous connecter au VPN (Cisco Any Connect) en utilisant « Accès à 

distance par logiciel » https://www.dti.ulaval.ca/connexion-au-reseau-de-lul/reseau-distance  

(Guides/Assistance par logiciel) 

 

 

La section Accommodement de monPortail présente les fonctionnalités liées à la 

gestion des mesures d’accommodement scolaire pour les étudiantes et les étudiants en 

situation de handicap liée à une limitation fonctionnelle permanente. 

 

Cette application permet aux enseignants d’obtenir des informations pour faciliter la gestion des 

demandes d’accommodement scolaire. L’enseignant aura la possibilité de : 

• Consulter la liste des étudiants ayant activé des mesures d’accommodement dans les 

cours qu’il enseigne  

• Obtenir des informations sur les mesures d’accommodement pour les cours et pour les 

examens d’un étudiant qui ont été déterminées et consignées par la conseillère ou du 

conseiller du Centre d’aide aux étudiants (CAE) responsable du dossier de l’étudiant 

• Connaître l’identité de la conseillère ou du conseiller du Centre d’aide aux étudiants 

(CAE) responsable du dossier de l’étudiant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACSESH : Accueil et soutien aux étudiants en situation de handicap 

  

Version : 2020-09-23 

https://www.dti.ulaval.ca/connexion-au-reseau-de-lul/reseau-distance
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Accéder à l’application Gestion des accommodements 
 

1. Accédez à l’application monPortail. 

2. Authentifiez-vous à l’aide de votre identifiant de connexion (IDUL) et de votre mot de 

passe (NIP). 

3. Cliquez sur Se connecter.  

 
Le tableau de bord s’affiche.  

 

4. Cliquez sur le menu Enseignement. 

 

5. Cliquez sur le sous-menu Accommodement. 

 
La page Gestion des accommodements s’affiche. 

http://www.monportail.ulaval.ca/
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Consulter la liste des étudiants ayant activé des mesures 

d’accommodement dans les cours que j’enseigne  
 

Information 
La page présente les cours qui vous ont été assignés dans le système de gestion des études 

(Banner), à la session courante.  

 

 
 

 
Titre du cours 
Sigle-numéro du cours | NRC (section) 

 
Nom, prénom de l’étudiant  

 
Numéro d’identification de l’étudiant (NI) 

 
Date de la dernière modification effectuée par l’étudiant 

 
Nombre de mesures activées pour le cours 

 
Nombre de mesures activées pour les examens du cours 

 
Champ de recherche 

 
Outil de tri croissant  ou décroissant  

 Section réservée à la recherche avancée à l’aide de paramètres 

Cliquez sur l’icône pour afficher la liste des étudiants du cours ayant activé des mesures 

d’accommodement.  
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Cliquez sur l’icône pour fermer. 

 

Le message Aucun accommodement activé dans ce cours à la session courante indique 

qu’aucune mesure d’accommodement ne doit être prise en charge dans ce cours.  

 

Message d’information 
Aucun cours assigné à la session courante. 

Ce message signifie qu’aucun cours ne vous a été assigné dans le système de gestion des 
études (Banner), à la session courante. Référez-vous à votre unité administrative pour toute 
question sur les attributions de cours. 
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Consulter le détail des mesures d’accommodement d’un étudiant 
 

1. Cliquez sur le nom de l’étudiant. 

 
La fenêtre Mesures d’accommodement s’affiche. 

 

2. Consultez les informations du dossier. 

 

Les informations suivantes sont présentées : 

• Nom, prénom | numéro d’identification NI de l’étudiant 

• Titre du cours (Sigle-numéro du cours | NRC | section) 

• Date de la dernière modification effectuée par l’étudiant 

• Nom et prénom du conseiller ACSESH du CAE responsable 

du dossier de l’étudiant. Au besoin, communiquez avec le 

conseiller responsable pour obtenir plus d’informations 

sur les mesures d’accommodement scolaire. 

 

3. Cliquez sur l’onglet approprié pour consulter les mesures d’accommodement Pour les 

cours ou Pour les examens.  

 
Les mesures d’accommodement s’affichent. 

Information 
Les mesures d’accommodement ont été consignées par la conseillère ou le conseiller ACSESH 

du Centre d’aide aux étudiants. Aucun étudiant ne peut modifier les mesures présentes à son 

dossier monPortail. 
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Les informations présentées sont :  

 

 La catégorie d’accommodement 

 La mesure d’accommodement  

Les énoncés des mesures 

d’accommodement ont été standardisés. 

Toutefois, il est possible qu’un étudiant 

bénéficie d’une mesure personnalisée que 

le CAE ajoutera sous une catégorie. 

Référez-vous au glossaire pour des 

informations supplémentaires concernant 

plusieurs des mesures d’accommodement 

scolaire. Il n’est toutefois pas exhaustif. 

Vous y retrouverez uniquement les 

mesures d’accommodement qui suscitent 

plus de questions ou qui nécessitent 

davantage de précisions pour leur mise en 

application. 

Si vous souhaitez obtenir davantage 

d’informations sur une mesure 

d’accommodement qui n’apparaît pas 

dans le glossaire, communiquez avec la 

conseillère ou le conseiller ACSESH du 

Centre d’aide aux étudiants. 

 La ou les date(s) de validité  

• Valide depuis le 17 févr. 2020 :  

la mesure est valide depuis le 17 février 2020, pour la durée des études. 

• Valide du 14 fév. au 5 déc. 2020 : 

la mesure est valide du 14 février au 5 décembre 2020 inclusivement. Le 

6 décembre 2020, à minuit, elle n’est plus valide et ne sera plus visible dans la liste. 

 

 

4. Cliquez sur Note du conseiller pour consulter les informations supplémentaires saisies 

par la conseillère ou le conseiller du Centre d’aide aux étudiants, le cas échéant.  

 

 

La note s’affiche. Cliquez sur l’icône pour fermer. 
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Important – Cours exclus 

Certains cours ont été exclus puisqu’une démarche différente est requise. L’étudiant ne sera pas 

en mesure d’effectuer sa demande via monPortail. C’est le cas, par exemple, des stages, séjours 

de mobilité, crédits de recherche, entre autres. Un étudiant inscrit à ce type de cours et 

souhaitant la mise en place de mesures d’accommodement scolaire, devra communiquer avec 

sa conseillère ou son conseiller aux étudiants en situation de handicap, au Centre d’aide aux 

étudiants, afin qu’une analyse des besoins spécifiques à la situation soit réalisée et que des 

recommandations appropriées soient émises.  

 

Effectuer une recherche à l’aide du champ Rechercher 
 

1. Inscrivez le critère de recherche dans la boîte Rechercher et cliquez sur l’icône . 

Les informations recherchées doivent être présentées dans la page (nom, date, nombre 

de mesures). 

 

Les résultats correspondants à la recherche effectuée s’affichent. 

 

2. Cliquez sur le X pour annuler la recherche et afficher la liste initiale. 

 
La liste initiale s’affiche.  
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Utiliser les paramètres de recherche avancée 
 

1. Cliquez sur l’icône  pour déployer la section Recherche avancée. 

 

2. Utiliser les paramètres Pour les cours et/ou Pour les examens pour filtrer la liste selon le type 

de mesures que vous souhaitez obtenir. Par défaut, les deux types sont cochés et la liste 

comporte l’ensemble des mesures d’accommodement activées. 

Par exemple, cet étudiant serait retiré de la liste des résultats en sélectionnant uniquement 

le type Pour les cours, puisqu’il n’a activé aucun accommodement pour les cours.  

 
 

3. Utiliser la liste déroulante Catégories pour filtrer selon une ou des catégories d’accommodement 

spécifique(s). Cliquez sur l’icône pour voir les mesures d’accommodement possibles liées à la 

catégorie. 

 



 

Gestion des mesures d’accommodement scolaire - Guide de l’enseignant  p. 9

    

Pour retirer une catégorie de votre sélection, cliquez sur le X à la droite de la catégorie ou 

sélectionnez la catégorie à nouveau dans la liste déroulante. 

 

4. Lorsque vous sélectionnez une catégorie, vous devez cocher au moins une mesure 

d’accommodement dans cette catégorie pour filtrer la liste de résultats.  

 

Vous pouvez cochez la case  pour sélectionner en une seule étape l’ensemble des 

mesures de la catégorie d’accommodement. Vous pouvez aussi effectuer une sélection 

parmi la liste des mesures possibles . Le nombre de mesures cochées s’affiche . 

Information 
Il est possible qu’une mesure d’accommodement personnalisée soit ajoutée dans la liste. Il 

s’agit d’une mesure particulière ajoutée par le CAE, pour un seul étudiant. Ces mesures sont 

présentées ainsi dans les filtres de recherche: Précision [nom de la catégorie]. Ainsi, dans 

l’exemple plus haut, pour filtrer la liste en recherchant les mesures personnalisées dans la 

catégorie Travaux individuels, il faudrait sélectionner la mesure Précision travaux individuels.  

 

5. Cliquez sur Rechercher. 

 
La liste des résultats se filtre et la boîte Recherche avancée se referme. Pour voir à nouveau 

les critères utilisés, cliquez sur l’icône . 
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6. Attention : Lorsque la liste est filtrée selon certains paramètres, il faut cliquer sur le bouton 

Réinitialiser pour retirer les filtres et obtenir l’ensemble des résultats. 

 
En réinitialisant, la liste complète des résultats s’affiche. 

 

Information 
Bien que la liste puisse être filtrée selon certains critères, lorsque vous consultez le détail des 

mesures d’un étudiant, vous pourrez voir l’ensemble des mesures activées dans son dossier (cours 

et examens). 

 

Note 
Un accès est aussi disponible pour le personnel facultaire responsable de la gestion des mesures 

d’accommodement de la faculté. 

  


